
 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 

Réunion du Comité des Secteurs  
 

SIEP, COM, AFF, SRH du scolaire Viamonde – Réunion No 2 
 
 
 
Membres du Conseil 
du Conseil scolaire 
Viamonde 
 

M. David O’Hara, Conseiller scolaire – Président du Comité 
Mme Anna-Karyna Ruszkowski, Conseillère scolaire 
M. David Paradis, Conseiller scolaire 
 

Membres de 
l’administration du 
Conseil scolaire 
Viamonde 
 

Mme Tricia Verreault, Surintendante exécutive des 
services corporatifs 
M. Miguel Ladouceur, Directeur du SIEP 
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances 
 

 
 
 

Vous êtes par la présente convoqué-e à la 
 
Réunion du :    Comité des Secteurs – SIEP, COM, AFF, SRH 
 
Date : 15 février 2024 à 16 h 
 
Lieu :    Cliquez ici pour rejoindre la réunion  
 
 
 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzNhMTA5NTYtOGQ3OS00NzFmLWE4NjAtOWRkNDAwMDZmMDJl%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2267edb56b-8ca3-4cfa-85ef-bff154c7ecd4%22%2c%22Oid%22%3a%225529b447-cd6f-4928-8e6c-bc7ab6b4c770%22%7d


COMITÉ DES SECTEURS – SIEP, COM, AFF, SRH 

ORDRE DU JOUR 

Rencontre No 2 

1. Appel des membres

2. Reconnaissance du territoire

3. AFFAIRES COURANTES

3.1 Adoption de l’Ordre du jour

3.2 Déclaration de conflit d’intérêts

3.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 30 novembre 2023

3.4 Questions découlant du procès-verbal de la réunion du 30 novembre

2023 

4. Politiques :

4.1 no 3,200 - Accès aux lieux scolaires
 (politique est directives administratives) 

4.2 no 5,205  - Santé et sécurité au travail (politique) 

5. Les dates des prochaines réunions se tiendront à 16 h :

• Rencontre no 3 – 18 avril 2024
• Rencontre no 4 – 13 juin 2024

6. Levée de la réunion
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Nous, membres du conseil scolaire Viamonde, souhaitons remercier la terre qui nous 
accueille, nous abrite et nous nourrit. Nous soulignons également le rôle important que jouent la 
faune, la flore, l’eau et les minéraux dans notre vie.


Nous reconnaissons les traités, les ententes et qu’il y a des terres non-cédées couvrant l’ensemble 
des territoires sur lesquels les écoles du Conseil scolaire Viamonde se trouvent, et sommes 
reconnaissants de pouvoir travailler et vivre sur ces terres. Nous vous invitons à reconnaître 
et à respecter le territoire sur lequel vous vous trouvez aujourd’hui.


Nous exprimons notre gratitude envers les peuples des Premières Nations, les Métis et les Inuit 
qui prennent soin de ces territoires depuis des temps immémoriaux.


Ainsi, nous pouvons apprendre et prendre soin de cette terre avec les peuples autochtones, afin de 
nous assurer du bien-être de tous les êtres vivants partageant ses ressources, pour 
les générations à venir.


Carte des traités et des réserves en Ontario | Ontario.ca


Carte de territoires: Native-land.ca | La terre de quels aïeux?


Reconnaissance des Territoires



https://www.ontario.ca/fr/page/carte-des-traites-et-des-reserves-en-ontario

https://native-land.ca/

https://native-land.ca/?lang=fr
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NON-ADOPTÉ  
 
PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE NO 1 DU COMITÉ DES SECTEURS – 
SIEP, COM, AFF, SRH DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE. 
 


Le 30 novembre 2023  
 
Le comité permanent des secteurs a tenu sa rencontre le 30 novembre 2023 de 
16 h 00 à 16 h 09 par vidéoconférence sous la présidence de M. Miguel 
Ladouceur, Directeur de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification  
 
 
Membres du 
Conseil : 
 


M. David O’Hara, Conseiller scolaire  
Mme Anna-Karyna Ruszkowski, Conseillère scolaire 
M. David Paradis, Conseiller 
scolaire 


Membres de 
l’administration : 
 


M. Miguel Ladouceur, Directeur de l’immobilisation,   
de l’entretien et de la planification  
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances 


 
Lien pour accéder à la documentation de la réunion : 
https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Docum
ents_CS_-_30_nov_2023.pdf 


 
1. MOT DE BIENVENUE 
 


M. Ladouceur souhaite la bienvenue aux membres du Comité des secteurs, 
SIEP, COM, AFF ET SRH. 
 
  


2. RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 
Conseiller O’Hara lit la reconnaissance des territoires des peuples 
autochtones. 
 
 


3. ÉLECTION DE LA PRÉSIDENCE 
 
Conseiller Paradis, propose que le conseiller O’Hara préside le Comité des 
Secteurs pour la prochaine année.  La nomination est appuyée par la 
conseillère Ruszkowski. 
 
Conseiller O’Hara accepte sa nomination comme président.  Il est donc 
nommé président du Comité des Secteurs pour la prochaine année. 
 



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CS_-_30_nov_2023.pdf

https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CS_-_30_nov_2023.pdf
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4. AFFAIRES COURANTES 


 
4.1  Adoption de l’Ordre du jour 
 


Conseillère Ruszkowski, appuyée par Conseiller Paradis, propose : 
 


QUE l’Ordre du jour soit adopté. 
ADOPTÉE 


4.2  Déclaration de conflit d’intérêts  
 


Aucune déclaration de conflit d’intérêts 
 


4.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2023  
 


Conseiller Paradis, appuyé par Conseillère Ruszkowski, propose : 
 


QUE le Procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2023 soit reçu 
ADOPTÉE 


 
4.4 Questions découlant du procès-verbal de la réunion du 5 


octobre 2023  
 


Aucune question sur le procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2023 
 
 


5. POLITIQUES 
 


5.1 Politique no 2,502 – Examen des installations destinées aux 
élèves 


 
M. Ladouceur, directeur de SIEP, présente au comité la politique no 2,502- 
Examen des installations destinées aux élèves 
 
Il précise qu’il n’y a pas de changement à la politique. 
 
La version définitive de la politique sera présentée au Conseil pour 
approbation. 
 
Après une période de discussion, le conseiller Paradis, appuyé par, la 
conseillère Ruszkowski, propose : 
 
QUE le rapport en date du 30 novembre 2023 intitulé Consultation - 
Politique révisée 2,502 Examen des installations destinées aux élèves soit 
reçu.   
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QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique 
révisée telle que présentée.  


ADOPTÉES 
 


5.2 Politique no 2,503 – Planification des opportunités de 
partenariat en immobilisation 


 
M. Ladouceur, directeur de SIEP, présente au comité la politique no 2,503- 
Planification des opportunités de partenariat en immobilisation. 
 
Il précise qu’il n’y a pas de changement à la politique. 
 
À la suite de ce travail avec le comité, la politique sera finalisée et la 
version définitive de celle-ci sera présentée à une prochaine réunion du 
Conseil aux fins d’approbation, de diffusion et de mise en vigueur. 


 
Conseiller Paradis, appuyé par, conseiller O’Hara, propose : 
 
QUE le rapport en date du 30 novembre 2023 intitulé Consultation - 
Politique révisée no 2,502 - Planification des opportunités de partenariat 
en immobilisation soit reçu.   
 
QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique 
révisée telle que présentée. 


ADOPTÉES 
 


6. CHANGEMENT DE DATE POUR LA PROCHAINE RÉUNION  
 
En raison d’un conflit, la prochaine rencontre du Comité des secteurs se 
tiendra le 25 janvier 2024 au lieu du 11 janvier 2024 à 16 h 00. 


 
7. LEVÉE DE LA RÉUNION 


 
À 16 h 09, l’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Ruszkowski, 
appuyée par conseiller Paradis, propose : 
 
QUE la réunion soit levée. 


ADOPTÉE 
 
 
Directeur de l’immobilisation,     Le président du Comité 
de l’entretien et de la planification    
Miguel Ladouceur      David O’Hara  





		NON-ADOPTÉ

		1. MOT DE BIENVENUE








Le 15 février 2024 


AU COMITÉ DES SECTEURS 


Objet : Consultation – Politique révisée no 3,200 Accès aux lieux scolaires 


Préambule 


Tel qu’il est stipulé dans la Politique 1,20 Gouvernance - Comités du 
Conseil / Comités permanents, le comité est responsable d’appuyer le 
Conseil dans l’élaboration et la révision des ébauches de politiques et d’en 
examiner leur incidence. 


Situation actuelle 


Conformément au cycle de révision des politiques du Conseil qui a été 
établi à quatre ans, la politique no 3,200 a été revue et vous est présentée 
pour rétroaction (annexe A). 


Les directives administratives sont également en annexe B, à titre de 
renseignement. 


La politique sera ensuite présentée aux instances habituelles aux fins de 
consultation publique. La version revue de la politique sera aussi affichée sur le 
site web du Conseil ainsi qu’un formulaire de réponse en ligne.   


Le comité recevra une version finalisée de la politique suite aux consultations 
publiques. 


Il EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 15 février 2024 intitulé Consultation – Politique révisée 
no 3,200 Accès aux lieux scolaires soit reçu.  


QUE la politique révisée soit envoyée aux instances habituelles pour consultation 
publique.  


Présenté et préparé par : 
La direction exécutive de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification 
Miguel Ladouceur 


Annexes 
A – Politique no 3,200 
B – Directives administratives no 3,200 
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PRÉAMBULE 


Le Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) veut assurer la sécurité et le bien-être des élèves et 
du personnel dans tous ses édifices tout en permettant aux membres de la communauté et à 
ses fournisseurs de circuler dans les lieux scolaires en toute légalité. Les mesures de sécurité 
pour assurer l’accès aux lieux scolaires tiennent compte du fait que le Conseil recherche 
l’équilibre entre un accueil chaleureux de la communauté et des mesures sécuritaires pour 
protéger les élèves et le personnel. 


DéfinitionsDÉFINITIONS 


Selon la définition de la Loi sur l’éducation, l’article 1.1 définit l’emplacement scolaire 
comme : 


« Bien-fonds ou locaux, y compris un intérêt s’y rattachant, dont un conseil a besoin pour 
une école, une cour de récréation, un jardin d’école, … un gymnase, les bureaux 
administratifs d’une école, une aire de stationnement ou une autre fin scolaire. » 


L’article 305 (2) (3) (4) de la Loi sur l’éducation prévoit : 


Nul ne doit entrer ni rester dans des lieux scolaires à moins d'être autorisé par 
règlement à s'y trouver ce jour-là ou à cette heure-là. 2000, chap. 12, art. 3. 


Nul ne doit entrer ni rester dans des lieux scolaires si une politique du conseil lui interdit 
de s'y trouver ce jour-là ou à cette heure-là. 2000, chap. 12, art. 3. 


Tout directeur d'école peut ordonner à qui que ce soit de quitter des lieux scolaires s'il 
croit que les règlements ou une politique du conseil lui interdisent de s'y trouver. 2000, 
chap. 12, art. 3. 


PRINCIPES DIRECTEURS 


1. Autorisation et accès


Une personne peut seulement accéder à un lieu scolaire si elle est autorisée de le faire : 


• Les employés d’une école sont autorisés d’être sur les lieux de leur école pour effectuer
leur travail 


• Les élèves d’une école sont autorisés d’être sur les lieux de leur école lorsque supervisés
par un membre du personnel 


o Exception : l’élève qui fait l’objet d’une suspension ou d’un renvoi et qui ne
participe pas à un programme à l’intention des élèves suspendus ou renvoyés qui 
est offert dans les lieux scolaires n’est pas autorisé à être sur les lieux scolaires; 


• Les employés du Conseil qui ne sont pas des employés de l’école doivent recevoir une
autorisation de l’école en complétant un registre de présence avant de circuler dans
l’édifice.


Annexe A
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• Toutes autres personnes dans la liste suivante doivent obtenir une autorisation de l’école
en complétant un registre de présence avant de circuler dans l’édifice. 


o La personne légale responsable de l’élève de l’école;
o la personne que le Conseil emploie ou dont il retient les services;
o la personne qui se trouve dans les lieux à une autre fin licite;
o la personne invitée à assister à un événement, un cours, une réunion dans les


locaux scolaires, dans la mesure où elle s’y trouve à cette fin; 
o la personne invitée dans les locaux scolaires à une fin particulière par la


direction d’école, la direction adjointe ou toute autre personne habilitée par le 
Conseil à accorder une telle autorisation, dans la mesure où elle s’y trouve à 
cette fin; 


o les membres du Conseil.
• L’autorisation est donnée pour un temps et un endroit précis.
• L’autorisation de se trouver sur les lieux scolaires ne permet pas à la personne visée de


fréquenter l’ensemble des lieux du Conseil. 
• Si de l’avis de la direction d’école, de la direction adjointe ou de toute autre personne


habilitée par le Conseil, la présence de la personne visée risque de nuire à la sécurité ou 
au bien-être d’une autre personne, l’accès sera refusé ou l’autorisation sera retirée. 


• Une personne n’est pas autorisée à rester sur les lieux scolaires si elle néglige de déclarer
sa présence sur le registre des visiteurs. 


Accès aux lieux scolaires 


Seules les personnes suivantes ont accès aux lieux scolaires : 


• la personne inscrite comme élève à l’école sauf celle qui fait l’objet d’une
suspension ou d’un renvoi et qui ne participe pas à un programme à l’intention des 
élèves suspendus ou renvoyés qui est offert dans les lieux scolaires; 


• le père, la mère, le tuteur ou la tutrice de l’élève de l’école;
• la personne que le Conseil emploie ou dont il retient les services;
• la personne qui se trouve dans les lieux à une autre fin licite;
• la personne invitée à assister à un événement, un cours, une réunion dans les locaux


scolaires, dans la mesure où elle s’y trouve à cette fin; 
• la personne invitée dans les locaux scolaires à une fin particulière par la direction


d’école, la direction adjointe ou toute autre personne habilitée par le Conseil à 
accorder une telle autorisation, dans la mesure où elle s’y trouve à cette fin; 


• les membres du Conseil.
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• 
1. AUTORISATIONAutorisation


• L’autorisation est donnée pour un temps et un endroit précis.


• L’autorisation de se trouver sur les lieux scolaires ne permet pas à la personne visée de
fréquenter l’ensemble des lieux du Conseil. 


• Si de l’avis de la direction d’école, de la direction adjointe ou de toute autre personne
habilitée par le Conseil, la présence de la personne visée risque de nuire à la sécurité ou 
au bien-être d’une autre personne, l’accès sera refusé ou l’autorisation sera retirée. 


• Une personne n’est pas autorisée à rester sur les lieux scolaires si elle néglige de déclarer
sa présence sur le registre des visiteurs. 


RÉFÉRENCES 


Loi sur l’éducation, article 1.1, 305 (2) (3) (4) 
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PRÉAMBULE 


Le Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) entend mettre de l’avant tous les moyens jugés 
nécessaires afin d’assurer la sécurité et le bien-être des élèves et du personnel dans tous ses 
édifices. Les personnes qui ne suivent pas cette directive n’ont pas le droit d’être sur les lieux 
scolaires et seront invitées à partir ou forcées de le faire. 


MODALITÉS POUR ASSURER LA SÉCURITÉ SUR LES LIEUX SCOLAIRES 


1. Mesures en place au sein des écoles et des bureaux administratifs


1.1 Affiche 


Une affiche bilingue sera placée sur toutes les portes extérieures des lieux scolaires indiquant 
que tous les visiteurs doivent se présenter au secrétariat de l’école ou du bureau administratif 
afin de s’identifier et signer le registre des visiteurs. Le visiteur doit signer le registre avant de 
vaquer aux occupations qui l’ont amené sur les lieux scolaires. 


1.2 Registre des présencess visiteurs (Annexe A) 


Le formulaire du registre des présencesvisiteurs placé au secrétariat doit fournir les 
renseignements suivants : 


• la date
• le nom du visiteur
• le nom de la compagnie (s’il y a lieu)
• la raison de la visite
• l’heure d’arrivée
• l’heure de départ.


La direction ou sa personne déléguée ou toutes autres personnes habilitées par le Conseil 
peut donner l’autorisation au visiteur d’accéder aux lieux scolaires en lui indiquant les 
endroits qui lui sont accessibles. 


Les personnes qui n’obtiennent pas l’autorisation de la direction ou de sa personne déléguée 
ou de toutes autres personnes habilitées par le Conseil doivent quitter les lieux 
immédiatement. 


1.3 Carte d’identification des visiteurs 


En plus de signer le registre, la personne ayant accès aux lieux scolaires devra porter bien en 
évidence une carte de visiteur. Le bureau de secrétariat de l’école garde des exemplaires de 
ces cartes d’identification pour les visiteurs qui se présentent à l’école. 


Seule la direction d’école ou du bureau administratif ou la personne habilitée par le Conseil 
peut remettre une carte d’identification de visiteur à une personne qui se trouve sur les lieux 


Annexe B
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scolaires. L’autorisation de circuler dans l’école est donnée pour un temps et un endroit 
précis.
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1.4 Carte d’identification du personnel 


Le port d’une carte d’identification avec photo est exigé de la part du personnel du Conseil 
lors de visites aux différents lieux de travail du Conseil. Ces cartes sont réservées aux 
membres du personnel, permanents et temporaires, qui sont amenés à se déplacer 
régulièrement dans des lieux de travail multiples. La carte d’identification est émise par le 
Conseil à tous les membres du personnel selon la directive du guide de fonctionnement (GF 
301-01). 


1.5 Registre des entrepreneurs (Annexe B) 


En plus d’avoir signé le registre des visiteurs, les entrepreneurs qui désirent faireeffectuer 
un travail dans l’édifice doivent ensuite compléter le registre des entrepreneurs. Le 
formulaire du registre des entrepreneurs est placé au bureau de la conciergerie et doit 
fournir les renseignements suivants : 


• la date
• le nom de la personne ou des personnes
• le nom de la compagnie
• la raison de la visite
• Le numéro du bon de commande (si possible)
• l’heure d’arrivée
• l’heure de départ.


Le registre assure que le personnel d’entretien est au courant de la présence de 
l’entrepreneur et de la raison de sa visite. Le personnel d’entretien profite de l’occasion pour 
diriger la personne au lieu du travail et lui fournir des orientations sur des modalités à 
respecter (ex. : vérification du cartable d’amiante, fiche de travaux à chaud, etc.). Le registre 
est utilisé ensuite pour confirmer la présence des entrepreneurs et pour valider les factures, 
au besoin. 


1.6 Verrouillage des lieux scolaires 


Les lieux scolaires doivent être verrouillés lorsque ces derniers ne sont pas utilisés à des fins 
autorisées. Les portes extérieures des lieux scolaires doivent être verrouillées durant la 
journée scolaire. Le verrouillage de ces portes ne doit pas empêcher les élèves et les 
membres du personnel d’évacuer l’édifice en cas d’urgence. 


2. En cas de situations particulières


2.1 Visiteurs sans carte d’identification 


Les visiteurs croisés sans carte d’identification dans l’école sont rencontrés pour connaître les 
raisons de leur visite. Ils sont immédiatement escortés jusqu’au secrétariat afin de signer le 
registre des visiteurs et de recevoir une carte d’identification des visiteurs. Si l’autorisation ne 
leur est pas donnée de demeurer comme visiteur, ils doivent quitter les lieux immédiatement.
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2.2 Visiteurs récalcitrants 


Dans le cas où un visiteur refuserait de quitter les lieux, à la suite d’une demande verbale de 
la direction ou de la personne désignée, les policiers sont appelés et les renseignements 
suivants sont notés : 


• le nom de l’école
• le nom des personnes impliquées
• la date
• l’heure
• si possible, le nom et l’adresse du visiteur
• une description de la personne
• les détails de la conversation
• une description du véhicule utilisé si c’est le cas
• une photographie du visiteur sera prise
• le suivi.


La surintendance de l’éducation est immédiatement avisée de la situation. 


2.3 Avis 


2.3.1 Avis aux parents 


Les parents, tuteurs ou tutrices doivent rester au secrétariat de l’école ou obtenir une 
autorisation de circuler dans l’école. Ils ne peuvent circuler dans les corridors ou entrer dans les 
classes sans être accompagnés par un membre du personnel. 
La direction d’école doit aviser, en début d’année scolaire, les parents, tuteurs ou tutrices, de 
la démarche à suivre lorsqu’ils se présentent sur les lieux scolaires en tout temps. 


2.3.2 Avis aux élèves 


La démarche suivante sera suggérée aux élèves qui rencontrent un visiteur sans carte 
d’identification dans les corridors : 


o L’élève s’éloigne de la personne.


o L’élève en informe un membre du personnel enseignant ou un autre membre
du personnel.


o L’enseignante ou l’enseignant ou le membre du personnel demande au visiteur de
se présenter au secrétariat et fait le suivi auprès de la direction d’école.


2.3.3 Avis aux anciens élèves et anciens membres du personnel 


Les anciens élèves et anciens membres du personnel de l’école seront avisés qu’ils doivent 
signer le registre des visiteurs et obtenir une carte d’identification de visiteur pour circuler 
dans l’école qu’ils ont déjà fréquentée.
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2.3. Responsabilités de la direction d’école 


• La direction d’école doit mettre au secrétariat, à la disposition de tous, un registre
des visiteurs :


• La direction d’école doit s’assurer que tout visiteur, invité, membre du personnel du
Conseil, fournisseur et contractuel, remplit et signe le registre des visiteurs dès son
arrivée et à son départ. La direction d’école mettra en place des mesures spéciales
pour certaines situations particulières.


• La direction d’école doit s’assurer que tout entrepreneur remplit et signe le registre
des entrepreneurs situé au bureau de la conciergerie après avoir signé le registre des
visiteurs.


• La direction d’école doit s’assurer que la personne qui se rend à un endroit désigné de
l’école en est autorisée.


• Dans le cas où la personne demande à voir une ou un élève ou un membre du
personnel, la direction d’école doit s’assurer que celle-ci en a le droit et qu’elle doit
attendre au secrétariat.


• La direction d’école doit s’assurer qu’il soit ordonné de quitter les lieux scolaires à
toute personne qui refuse de se présenter au secrétariat ou de signer le registre des
visiteurs pour signaler sa présence dans les lieux scolaires.


• Si de l’avis de la direction d’école, la présence d’une personne nuit à la sécurité ou au
bien-être de quiconque se trouve sur les lieux scolaires, elle est autorisée à demander
à cette personne de quitter immédiatement les lieux scolaires.


• La direction d’école peut faire appel à la force policière si la personne qui n’est pas
autorisée à être sur les lieux scolaires refuse de quitter ceux-ci.


• La direction d’école avise la surintendance de l’éducation dans les plus brefs délais si
un tel incident se produit.


3.4. Violation du droit de propriété 


Les personnes qui ne sont pas autorisées à visiter un lieu scolaire particulier se verront 
remettre un avis officiel à cet effet, par courrier recommandé, avec copie conforme au 
Service de police et à la surintendance de l’éducation responsable de l’école. 


Toute tentative subséquente d’entrer sur lesdits lieux scolaires résultera par le dépôt 
d’accusation conformément à la Loi sur l’éducation, article 305 (2) et (4). 







Directives administratives no 3,200 


ÉCOLE – SÉCURITÉ 
ACCÈS AUX LIEUX SCOLAIRES 


Page 5 de 6 


3_200 Accès aux lieux scolaires_dir._adm. 


REGISTRE DES PRÉSENCESVISITEURS  –  École _  


Annexe A 


Date 
aaaa- 
mm-jj 


Nom en lettres 
moulées suivi de la 


signature 


Nom de la compagnie 
ou de l’institution Raison de la visite No carte 


visiteur 
Heures 


arrivée départ 


* Visiteurs = toute personne qui n’est pas membre du personnel ou élève du lieu visité. 
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Annexe B 


REGISTRE D’ENTREPRENEUR 
(CONTRACTOR SERVICE LOG) 


ÉCOLE :  ANNÉE SCOLAIRE : 


Date Nom de 
l’entrepris


e 
Company 


Nom du 
technicien 
Technicia
n’s Name 


Heure 
Time 


Description des 
travaux 


/ No. bon de 
commande Work 


description / 
  


Exigence envers les 
visites de chantiers 


Site visit 
requirements 


* 


Ini
tia
les 


Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 


Revu le rapport 
 Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 


Revu le rapport 
 Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 


Revu le rapport 
 Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 


Revu le rapport 
 Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 


Revu le rapport 
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Arrivé / In : 


Sortie / Out : 


Avisé 
l’administration et 


personnel 
d’entretien Notified 
administration and 
maintenance staff. 


  __ 
 


Revu le rapport 
d’amiante 
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Le 15 février 2024 


 
AU COMITÉ DES SECTEURS 


 
Objet : Consultation – Politique révisée no 5,205 Santé et sécurité au 
travail 


 
 
Préambule  
 
Tel que stipulé dans la Politique 1,20 Gouvernance - Comités du Conseil / 
Comités permanents, le comité est responsable d’appuyer le Conseil dans 
l’élaboration et la révision des ébauches de politiques et d’en examiner 
leur incidence. 
 
Situation actuelle 
 
Conformément au cycle de révision des politiques du Conseil qui a été 
établi à un an, la politique no 5,205 a été revue et vous est présentée 
pour rétroaction (annexe A). 


 
 
 
À la suite de ce travail avec le comité, la politique sera finalisée et la version 
définitive de celle-ci sera présentée à une prochaine réunion du Conseil aux fins 
d’approbation, de diffusion et de mise en vigueur. 
 
 
Il EST RECOMMANDÉ :  
 
QUE le rapport en date du 15 février 2024 intitulé Consultation - Politique révisée 
no 5,205 Santé et sécurité au travail soit reçu.  


 
QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique révisée telle 
que présentée. 
 
Présenté et préparé par : 
La direction exécutive de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification 
Miguel Ladouceur 
 
 
Annexe 
A – Politique no 5,205 
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PRÉAMBULE 


Le Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) s’engage à fournir et à maintenir les lieux de travail 
sains et sécuritaires pour les membres de son personnel, ses élèves et ses visiteurs en vue de 
minimiser les risques d’accident ou de maladie qui pourraient y survenir ou en découler.  


Pour ce faire, le Conseil et le personnel doivent travailler ensemble pour atteindre l’objectif, 
qui consiste à réduire les risques d’accident ou de maladie.  


Le Conseil et les membres de son personnel se conforment aux exigences des lois et 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux applicables ainsi qu’aux exigences prescrites 
dans la Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents de travail et la 
Loi sur la protection de l’environnement.  


RESPONSABILITÉS 


Le Conseil est responsable de définir et de mettre en œuvre des programmes conçus pour 
protéger l’environnement et la santé et la sécurité des membres de son personnel, de ses 
élèves et de ses visiteurs. 


1. Membres du personnel


Chaque membre du personnel doit recevoir la formation adéquate attenante à ses tâches afin 
d’assurer la santé et la sécurité.  


Chaque membre du personnel a le devoir d’exécuter son travail conformément aux 
règlements fixés par la loi et par les pratiques sécuritaires de travail et de rapporter à sa 
superviseure ou à son superviseur toute condition créant un risque pour la santé et la 
sécurité.  


L’engagement de tous les membres du personnel du Conseil envers la santé et la sécurité de 
leur environnement et de leurs lieux de travail est une partie intégrante des activités du 
Conseil, l’objectif final étant de réduire les risques d’accident ou de maladie.  


2. Personnel de supervision


Chaque membre du personnel de supervision est responsable de la santé et de la sécurité des 
personnes placées sous son autorité. Chaque membre du personnel de supervision doit 
s’assurer que les personnes placées sous son autorité comprennent et respectent les 
règlements prescrits sur la sécurité et les pratiques de travail sécuritaires. Chaque membre 
du personnel de supervision doit mener une enquête sur tous les risques ou périls dont elle 
ou il prend connaissance et doit apporter les correctifs requis.  


Annexe A
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3. Entrepreneurs


Les entrepreneurs généraux, sous-traitants et fournisseurs exécutant des travaux pour le 
Conseil, acceptent, conformément aux conditions stipulées dans leur contrat, de respecter les 
lois et règlements régissant la santé et la sécurité de l’environnement et des lieux de travail 
ainsi que les politiques et les directives administratives du Conseil à cet effet.  


4. Comité mixte central de santé et de sécurité au travail (CMCSST)


Le Conseil appuie et s’engage à faciliter le travail du Comité mixte central de santé et de 
sécurité au travail (CMCSST) et encourage tout le personnel à faire de même.  


5. Secteur de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification (SIEP)


Le Secteur de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification est responsable de 
l’administration des programmes de santé et de sécurité et des procédures mises en place 
pour mettre en œuvre cette politique.  


6. Secteur des ressources humaines


Le Secteur des ressources humaines est responsable de la gestion des dossiers d’accidents au 
travail et des programmes de retour sécuritaire au travail des membres du personnel.  


La politique sur la santé et la sécurité au travail sera revue annuellement par le Conseil. 


POLITIQUES CONNEXES 


- Politique 3,204 Stratégie pour la sécurité dans les écoles  
- Politique 5,203 Harcèlement et discrimination en milieu de travail 
- Politique 5,207 Violence au travail. 


RÉFÉRENCE 


- Loi sur la santé et la sécurité au travail. 
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